PROJET DE DELIBERATION DE PARTICIPATION
POUR LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE PREVOYANCE
DANS LE CADRE D’UNE PROCEDURE DE LABELLISATION
Le ……………… (Date), à …………………… (Heure), en …………………. (Lieu) se sont réunis les membres du Conseil municipal (ou autre assemblée), sous la présidence de M…………………. (Nom), ………………………. (Qualité).

Etaient présents : ………………………………………………..

Etaient absents : …………………………………………………

Etaient excusés : …………………………………………………

Le secrétariat a été assuré par ……………………………………

Le Maire (ou le Président), rappelle à l’assemblée :
Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L.827-1 à L.827-11,

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents ;
Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de PSC et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 

Vu l’avis du comité social territorial en date du ……..

Le Conseil Municipal (ou autre assemblée), après en avoir délibéré,

DECIDE :

Dans le domaine de la prévoyance, après avoir recueilli l’avis du comité social territorial, la collectivité souhaite participer au financement des contrats et règlements labellisés auxquels les agents choisissent de souscrire.

Il est décidé d’adopter le montant mensuel de la participation et de le fixer à …....€ par agent.

Les crédits nécessaires à la participation seront inscrits au budget, chapitre ....., article(s)  ...... .

ADOPTÉ : 
à l’unanimité des membres présents

ou

à .................. voix pour

à .................. voix contre

à .................. abstention(s)

Fait à …………………. le …………………………….,

Le Maire (ou le Président)

(Prénom, nom lisibles et signature)
- Transmis au représentant de l’Etat le : …………………………..

- Publié le : ……………………………
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